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Monsieur le Président, 
Mes cher(e)s collègues, 
 
Dans son discours du 12 avril 2010, devant la Commission de l'agriculture du 

Parlement européen, Dacian Ciolos soulignait très justement le scepticisme des citoyens 
sur l'avenir du projet européen. Il ajoutait, je le cite : « les citoyens expriment parfois des 
inquiétudes, des questions, des attentes légitimes. Il faut les prendre en compte – il faut 
impliquer dans le processus de préparation des  décisions ». Fin de citation. 

 
Le discours est nouveau. Dans un contexte européen caractérisé par un 

renforcement du libéralisme et donc par une tendance à une accélération des 
dérégulations, la nouveauté du discours mérite d'être soulignée. Ceci est d'autant plus 
important que la PAC est aujourd'hui l'une des politiques européennes les plus intégrées 
et que, dans le même temps, avec le discours, et après le discours, tout reste à faire. 

 
Il faut donc prendre en compte les attentes, non pas pour affaiblir ou démanteler 

la PAC, mais pour qu'elle soit un outil plus fort pour les agriculteurs et, plus 
globalement, pour que cet outil soit véritablement au service d'une réponse aux attentes 
des citoyennes et des citoyens car, l'enjeu alimentaire n'est pas un enjeu du passé mais 
l'enjeu de notre siècle. 

 
En effet, quand l'Union Européenne s'est construite, elle rêvait d'autosuffisance 

alimentaire et, depuis, c'est vrai, la peur du rationnement alimentaire s'est effectivement 
éloignée; mais, il reste que les enjeux de la souveraineté et de la sécurité sont plus que 
jamais d'actualité. 

 
C'est tout l'enjeu de la prochaine réforme de la PAC. Or, depuis sa création et de 

réformes en réformes, la PAC s'est toujours transformée dans le sens de plus de 
libéralisme. Petit à petit et pas à pas, l'agriculture est devenue une monnaie d'échange 
pour faire passer les options de l'OMC et du « libre échangisme » appliqué à toutes les 
sphères des activités humaines. 

 
C'est bien à cela qu'il faut s'attaquer. Et tout le monde sait bien que ce n'est pas 

avec un amendement consistant à assouplir les conditions d'autorisation d'extension des 
élevages qu'on réglera les problèmes de notre agriculture. 

Avec un tel amendement, on ira plus vite dans la voie des concentrations que nous 
connaissons déjà, aujourd'hui. 

Alors, on nous rétorquera que les procédures sont tatillonnes, mais ce n'est pas 
une raison pour les supprimer ! 

Lorsqu'il y a des accidents de la circulation aux feux rouges, on ne règle pas le 
problème en supprimant les feux rouges ! 

C'est bien avec des orientations de fond qu'il faut rompre. 
 
Car, hélas, ces orientations ont produit les effets que l'on sait sur l'emploi, sur la 

diminution du nombre d'exploitations familiales, sur l'épuisement des ressources et la 
mise à mal de l'agriculture agronomique dont la raison d'être première est de nourrir 
l'humanité. Or, en Bretagne, première région agricole de France, nous sommes aux 
premières loges de l'ensemble de ces problèmes et de toutes les contradictions qui en 
découlent. Une nouvelle politique agricole européenne, c’est d’abord une politique 
alimentaire de qualité et l’un des moyens de faire face aux enjeux environnementaux et 



climatiques. 
 
La matière première agricole ne peut être la variable d’ajustement servant à faire 

pression à la baisse sur les salaires et les retraites, tout en assurant des profits 
confortables aux secteurs d’aval de la production dont les trois ou quatre grandes 
chaînes de la grande distribution. Par contre, la production agricole de base peut ouvrir 
des voies nouvelles pour des industries d’avenir dans le secteur de la biotechnologie, 
créatrice de fait, de valeur ajoutée et d’emplois nouveaux. 

 
Un tel projet devrait s’inscrire dans un nouveau projet mondial, visant à éradiquer 

la famine en respectant les agricultures vivrières partout dans le monde. Cela s’oppose 
donc au dogme de la concurrence entre agricultures et à la standardisation de 
l’alimentation. Elle appelle au contraire un projet coopératif mondial d’un nouveau type. 

 
Elle est à l’opposé du projet libéral visant à mettre en place des «marchés à terme» 

ou la contractualisation « producteurs-centrales d’achat ». La seule voie possible est celle 
de la rémunération du travail agricole, par des prix de base, en considérant le paysan, 
non seulement comme producteur de matières premières, mais comme facteur de 
préservation des ressources naturelles, de la biodiversité, de l’équilibre des territoires, de 
la préservation des paysages, de la régulation climatique, de création d’emplois, de 
diversité et de qualité alimentaire et sanitaire.  

 
Conçu en ce sens, le travail agricole est une mission d’intérêt général et public. 

Elle doit donc être considérée comme un bien public européen et mondial. C’est cela qui 
motive la proposition que nous soutenons de sortir des logiques marchandes de 
l’Organisation mondiale du commerce et de lancer un débat public pour une politique 
agricole européenne radicalement modifiée en ce sens. C'est aussi le sens que nous 
donnons au vote positif que nous formulons sur le projet d'avis qui nous est proposé. 
 

 

 


